
UNE CONCESSION MINIÈRE 
AU TEMPS DU ROI RENÉ 

« Les mines abondantes qui se rencontrent fréquemment dans les montagnes 
de Provence ne pouvaient échapper à l'attention d'un prince instruit des véri
tables éléments de la prospérité d'un état. Mais, peu secondé par les speculateurs, 
il dut accorder la concession presque totale et illimitée des richesses métalliques 
ct minéralogiques de cette co ntrée à un seul particulier, Jean de Batardy, gen
tilhomme d'Aix, dont la fortune avait été détruite par des malheurs imprévus. 
( ... ) Ce bon prince entre à ce sujet dans les plus minutieuses observations sur les 
droits du concessionnaire ou des propriétaires du terrain dans lequel se trouve 
la mine; mais, plus occupé de l'intérêt de ses sujets que du sien propre, il ne parle 
presque pas de l'indemnité que l'état doit exiger de l 'exploitation.» 1. 

Aucune date ou référence n'accompagne ce paragraphe tiré de la Vie du roi 
René de Villeneuve-Bargemont. Le seul élément d'identification possible est le 
nom du bénéficiaire de cette concession. Or, ce patronyme ne se retrouve 
nulle part dans la documentation concernant le ro i ct son entourage ou la 
société aixoÎse de son temps. Aussi ai-je été conduit, dans une étude anté
rieure consacrée à l'exploitation des mines provençales au xv· siècle, à mettre 
en doute l'existence du texte auquel Villeneuve-Bargemont faisait allusion!. Ce 
document, pourtant, existe. Daté du 14 avril 1468 , il figure dans un recueil de 
lettre du roi René conservé actuellement à la bibliothèque Méjanes à Aix "\ mais 

1468 à 1471, qui fut un temps possession de Peiresc était, au début du XIX' siècle, propriété 
d'un érud it marseill ais, le docteur lB. Lautard (qui signait« le chevalier Lautard ". parce qu'il 
était chevalier de la Légion d'Honneur). Ses héritiers le vend irent à la bibliothèque Méjanes 
en 1856. J.B. Lautard a consacré à ces lettres « trouvées dans les ruines d'un ancien château près 
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une erreur de lecture, difficilement compréhensible d'ailleurs, rend méconnaissable 
le véritable nom du bénéficiaire, Jean Boutaric, travesti en Jean de Batardy 
(Vi ll eneuve-Bargemont l'a gratifié d'une particule, puisqu'il s'agissait d'un gen
tilhomme !). Le contenu des lettres de René a été, quant à lui, lu au travers du 
prisme déformant de la légende dorée de la Provence blanche de la Restauration ". 
En réalité, comme on le verra, le roi ne manifeste nullement dans le document 
cn question le désintéressement que son hagiographe lui prête: il ne fait aban
don que partiell ement et temporairement du d roit qui lui revient, et les privi
lèges qu'il concède à Boutaric ne portent guère atteinte aux intérêts de l'Etat qui 
sont soigneusement préservés. 

Jean Boutaric appartient à une noble famille aixoise. So n grand-père, 
Antoine licencié en droit, nommé, en 1386, maître-rational de la Chambre des 
Comptes et, en 1387, procureur et avocat fiscal du comté, détint ces charges jus
qu'à sa mort en 1406. Il avait épousé une petite-fille de Bertrand de Roquevaire, 
juge-mage à la fin du XIII' siècle". Son testament, dicté en 1404, mentionne trois 
fils nés de ce mariage', André, apparemment l'aîné, qui hérite de ses livres de 
théologie ct de droit canon et d'un Corpus juris civilis et qui obtiendra le 
grade de docteur en décret, mène de pair une brillante carrière ecclésiastique ct 
juridique: chanoine des cathédrales d'Aix et de Digne, vicaire général d'Aix, il 
sera même élu évêque de Marsei ll e en mars 1433, six mois avant de mourir; 
consei ll er du roi Louis III, il devient maître-rational comme son père en 
1424 7

• L'avenir prévu pour le cadet, Jul ien, encore « in pupillari etaie .. en 1404 
ne passe pas la voie universitaire: il ne reçoit aucun des livres de son père, mais 
Antoine ob li ge sa veuve à lu i donner une instruct ion éléme ntaire (liueras 
docere), Maître d'hôtel de J'archevêque dans les années 1420 8

, un office qu'i l doit 
peut-être à la protection de son frère aîné, il exploite, vers le milieu du XV' siècle, 

7. F. COIl.Tt::Z, op. cit., p. 282. 
8. On conserve un compte tenu par lui à ce titre des années 1425-1428 A.D. BDR 2 G 2482 
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une des plus riches hôtelleries de la ville, l'auberge de la Courone 9
• Le second 

fils. Arnoux, reçoit d'Antoine tous ses livres d'arithmétique et de géométrie, signe 
d'une orientation vers une vie plus pratique. Il a fait, cette même année 1404, 
un beau mariage: son beau-père l'épicier Raymond Filholi a doté sa fille 
Philiponne de 1.500 florins et son père l'a gratifié à cette occasion d'une 
importante donation: tfois maisons contigues à Aix, des biens ruraux et des cens 
au quartier de Peyblanc et des biens à Gardanne H), Il entre au service du roi: comme 
lieutenant du viguier et châtelain d'Aix en 1417, comme châtelain de Meyrargues 
puis du Luc Il , Il semble tirer surtout ses ressources de rentes et de revenus sei
gneuriaux. Il donne à ferme l'affar et les installations industrielles (tuilerie, mou
lin) de la bastide de Valabre dant le terroir d'Aix 12. Détenteur de droits seigneuriaux 
à Beaumont dans le pays d'Aygues lJ

, il a acquis, en 1439, la moitié de la seigneurie 
du village de Saint-Estève-de-la-Foux au nord-est de Saint-Maximin. L'acte de 
vente lui donne le titre de domicellus 14

• II obtient du roi en 1444, en garantie de 
ce qui lui reste dû sur ses gages de châtelain, la seigneurie de Vilard au nord d'Apt 
en sus de la garde du château de ce lieu l ~ . Le mariage de sa fille Jeanne avec un 
fils du maître-national Antoine Suavis est un indice du degré de notabilité qu'il 
a atteint lb. Le testament de Julien, dicté en 1434 comporte une clause de substitution 
en faveur de son neveu Jean Boutaric 17. Ce Jean est vraisemblablement le fils 
d'Arnoux et il nous semble devoir être identifié avec le bénéficiaire de la 
concession de 1469. 

Le personnage est mal connu. En effet, son oncle Julien a eu deux fils éga
Iement prénommés Jean qui sont parfois, mais pas toujours, distingués par les 
surnoms de grand et petit ou senior et junior, et il est malaisé de trier dans les 
actes notariés ce qui concerne les uns et les autres. Il semble bien que Jean se livre, 
comme ses cousins, au commerce des laines en particulier avec l'Italie du 
nord. Trois lettres du recueil conservé à la Méjanes le concernent. Les deux pre
mières, datées du 24 et du 29 décembre 1469, lui donnent le titre de domicellus 
que portait déjà son père 18. Elles nous apprennent que, quelques années aupa
ravant, Jean avait armé une caravelle chargée de denrées alimentaires, vrai-

9. Cf. N. COU LET, Aix-en-Provence. Espace et relations d'une capitale mi XIV'-mi 
XV, S., Aix, 1988,p.342sq. 

10. ADA 309 E 37 fO 220, 308 E 209 fo 202, 308 E 145, non fol., 9 novembre 1406. Il a 
contracté un autre mariage avant 1455 avec Franciscade Vi ll a originaire de Riez, 307 F fO 71. 

11. ADA 308 E 248 2juillot 1417; A.D. BDR B 121° 102 et B 11 94. 
12.ADA306E 1231° 7. 
13. ADA 308 E 148, fO s 5 à 18 V

O 
: une vingtaine de tenanciers passent des reconnaissances 

emphythéotiques à son profit. 
14. ADA 306 E 50 fo 1. Toutefois d'autres documents plus tardifs relatifs à cette seigneurie 

ne lui donnent pas ce titre de damoiseau. 
15.ADA 302 E2821° 29. 
16. ADA 306 E 99, 29 mars 1435, Johannina reçoit une dot de 800 florins. 
17. ADA 306 E 103,22 mai 1434. 
18.Méjanesmsl064,fo 199-201. 
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semblablement du blé provençal dest iné à la Catalogne, et que ce vaisseau avec 
son contenu fut arraisonné et saisi en mer par les Aragonais, bien qu ' il n 'y e Ul 

pas alors d'état de guerre entre l'Aragon et la Provence 1". En réponse à cet acte 
de piraterie, le roi octroya à Jean des lettres de représai lles sur les Aragonais com
merçant en Provence, mais l'ouverture des hostilités contre Jean d 'Aragon en 
1468 les a rendues inopérantes e(Jean n'a pu recevoir aucune compensation des 
pertes qu 'il avait subies. A sa requêœ, le roi demande à son fils Jean, duc de Calabre, 
son li eutenant général en Aragon de pourvoir à son dédommagement en pré
levant sur les biens confisqués sur les rcbe lles~c . Il n 'est pas certain, en dépit de 
ce qu e laisse penser l'analyse de Vi ll eneuve-Bargemom, qu e les leu res de 
co ncession des mines const itu ent une compensation pour ces « malheurs 
imprévus 'o . Elles sont, en tout cas, antérieures aux deux lettres adressées à Jean 
de Calabre. 

Le document reproduit la supp lique qu e Boutaric p résente au roi René Cl 

la réponse qu e le souverai n appo rte aux différent s articles de cette demande. 

Jean Bo utaric obti ent tout d'abord une concession générale des mines du 
comté de Provence. Il est autorisé à prospecter ct exploiter dans tout le pays les 
gisements qu 'i l découvrira, mais aussi à reprendre des mi nes déjà ouven es pour 
po ursu ivre ou réactiver leur exploi tat ion . Il est habili té à affiner les mine
rais, à exporter ceue production et à en percevoir les profits. Ce n'es t pas la p re
mi ère concession minière qu 'accorde le ro i René. En Pro vence, en effet, 
co mme d ans J' ensemble de l'E urope les prospections s 'intensi fi ent vers le 
milieu du xv" siècle !' . l'accord conclu en 1448 entre l'archevêque d'Aix 
Robert Damiani et un artisan avignonnais qu ' il engage pour affiner les min e
rais d 'or et d'argent qui sero nt extra its « des mines de Provence ,} durant 
l'année qui s'ouvre présuppose que le prélat avait obtenu du souverain des lettres 
analogues à celles que reço it Jean Boutaric!l. Ainsi s'explique la mentio n d ans 
notre document de fouilles ct de mises en exploitation antér ieures. La liste des 
minerais que Bo utaric est autOrisé à ext raire n 'a pas de valeur descriptive, 
ell e énumère toutes les poss ibil ités envisageab les, complétées par une for 
mule finale qui laisse ouverte toute éventualité : « or, argent, azur, plomb, étain, 
fer, acier, cuivre, aira in, jais, alun, souffre, mercure, vitriol et charbo n ains i que 
tous autres genres et espèces de métal et mi nerai ... ,. La concession qu 'obtient 
en 1478 Antoi ne Payan, le même secrétaire du roi qui expéd ie les lettres au p ro-

19 . .• Camvclla ipsa et omnitt que in ea erant sihi a subditis ipsius regis Joannis v i 
ablata [uere neque elt pOSlea potuit illa di/igencia recupemre " 

20. " Supplicav it nobis humiliter lit cum pre[ata ex causa ipse in magna calamitale 
constitutuj sil, dignaremur sihi in compensation cm prcmissorum certam de rebellibus ipsi I< cgù 
obedientihus illorumquc iLlorumqlle bonis graf iam concedae. » 

2 1. Ph-J. l-fESSE, LfI. mine et les minel/rsen France de IJOOà 1550, thèse dro it Paris. 1968, 
ronéoté,ctcd.microfic hcsI975,p.421-422. 

22. ADA, 306 E 60 fo 74 : .. ad a[finand,un (/,lIrum et argentum reperendis in n/enù 
ProvincÎe .. 
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fit de Boutaric, pour mettre en exploitation les gisements du terroir du Luc, porte 
de la même manière sur « toutes sortes de minerais tels que fer, acier, airain, plomb, 
émeri, etc. ) 2-1. Et la société qui sc forme en 1470, à l'initiative du prieur de Gardanne 
et d'Henri de Monnet d'Embrun, détenteurs de lettres de concession du roi, a 
pour but l'extraction et la transformation de « tous les minerais de quelque nature 
qu'ils soient qu'ils trouveront dans le comté de Provence »24 . Il reste que le seul 
article de cc dernier accord qui aborde de manière quelque peu concrète le tra
vail des minerais évoque la séparation de l'or et de l'argent des minerais de plomb 
et de cuivre 15 . On a vu que Robert Damiani se préoccupait d'affiner l' or et l'ar
gent. De même, l'obligation faite à Boutaric de proposer au préalable à l'achat 
par les ateliers monétaires les minerais qu'il a l'intention d'exporter montre bien 
que les métaux que l'on recherche par priorité sont ceux qui servent à la fabri
cation des monnaies. 

Boutaric sollicite en outre un certain nombre de grâces et de prérogatives 
du souverain qui ne se prive pas de modérer dans sa réponse les ambitions et appé
tits de l'exploitant. 

BoutarÎc demande au roi (art. 1) de lui faire temporairement remise du droit 
régalien - « 10 drcch dei rey »de l'accord de 1470 " -le dixième du produit de 
l'extraction qui est normalement dû en pareil cas. Il justifie sa requête par les 
frais élevés de prospection et d'exploitation dont le poids a conduit nombre de 
ses prédécesseurs à la ruine. Le roi y consent mais limite ses concessions à une 
aide au démarrage de l'entreprise: il renonce à son prélèvement pour une 
durée de trois ans, sauf pour l'or, l'argent et l'alun pour lesquels l'exemption est 
d'une année seulement. 

Boutaric justifie par le même motif la demande d'un monopole protégeant 
ses entreprises pendant une durée de dix ans (art. 2) : aucune autre personne ne 
pourra construire de martinet ou autre engin pour transformer les minerais dans 
un rayon de dix lieues autour des mines qu'il exploitera. Le roi acquiesce, 
mais se réserve le droit de réattribuer à qui bon lui semblera les mines qu'il a 
ouvertes si, dans un délai d'un an, Boutaric venait à abandonner la prospection 
et l'exploitation. Une clause analogue accompagne à la fin de l'acte (art. 7) l'af
firmation d'un monopole de l'exploitation minière au profit de Boutaric et de 
ses successeurs: le roi s'engage en son nom et au nom de ses successeurs à ne pas 
leur retirer cette concession ou la révoquer au profit d'un autre opérateur 
tant qu'ils s'adonneront de manière continue à ces entreprises l7

• Jean Boutaric 

23. Archives Départementales des Bouches-du-Rhône, B 18 fO 53. 
24. ADA 308 E 441, fO 500 vo, texte édité in N. Coulet, oc Prospections,. art. cit. ; 

référence aux lettres« donadas par 10 rey e son conselh,. à l'art VI. 
25. Ibid. art. IX. 
26. Ibid. art. V sur le partage des profits entre les associés « premierament levat 10 drech 

dei rey JO. 

27. On retrouve cette exigence dans les ordonnances du roi de France analysées par P.J. 
Hesse, op. cÎt. p. 155. 
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se fait en outre reconnaître le droit d'exploiter les mines jadis concédées par le 
roi, aujourd' hui abandonnées dont le souverain ne tire aucun revenu (art. 4). Le 
roi est prêt à l'imposer aux anciens concessionnaires, mais n'interviendra que 
si BoutarÎc ne parvient pas à négocier avec eux un accord amiable ct il le fera en 
observant les formes et règles de la justice. Il consent, dans les mêmes conditions, 
à ce que ceux qui ont connaissance de l 'existence de gisements soient contraints 
d'en révéler leur emplacement au concessionnaire (ibid.). 

Boutaric s'assure (art. 3) les garanties nécessaires à l' égard des propriétaires 
des ter rains, en particulier les terres cultivées et les bords de rivière, sur lesquels 
il pratiquera des sondages, ouvrira des mines et installera des martinets. Il 
s'agit non seulement d'éteindre leurs plaintes mais de se prémunir contre la ten
tation de profiter de la situation pour exiger un dédommagement excessif. Les 
seigneurs et propriétaires seront indemnisés selon l'estimation de deux probes 
hommes dont le choix leur est laissé, mais la valeur prise en compte sera celle 
du fonds avant le début de l'exploitation minière ou métallurgique 2s• L'accord 
du roi est subordonné à l'assentiment des maîtres du sol !~ . René manifeste ce 
même respect de leurs droits à propos des terres incu lces dans lesqu el les 
Boutaric demande (art. 5) l'autorisation de faire le charbon de bo is néces
saire à ses entreprises sans se soucier dans sa requête des dommages que pour
raient subir les seigneurs ou propriétaires des bois et des arbres qu'il serait amené 
à couper. Le roi lui rappelle la nécessité de s'accorder avec eux. On retrouve cette 
même attitude dans le dernier article lorsque Boutaric revient, une nouvelle fois, 
sur ce su jet pour demander la protection du souverain contre les seigneurs qui 
troubleraient son activité et le molesteraient, sous prétexte de revendiquer leurs 
droits: le roi n'entend pas porter atteinte aux privilèges des nobles. Il y a là une 
constante de l'action politique de René. 

Pour prospecter et exploiter les mines, Souraric aura besoin de capitaux et 
de compétences. Il demande donc (art. 6) l'autorisation de recruter des associés, 
qualifiés de « maîtres» (quoscumque magistros) comme le sont les techniciens 
auxquels feront appel en 1470 Gilbert Dauthon et Henri de Monnet3Q

• Il envi
sage aussi la possibilité de leur arrenter (vendere) certaines mines, à charge pour 
eux d 'acquitter le droit dû au roi. Dans la plupart des mines ouvertes alors en 
France, ces spécialistes sont des étrangers, des « allemands» au sens très large 
que l'on donne alors à ce terme. Boutaric prend bien soin de spécifier que ceux 
auxquels il pourra faire appel ne seront pas forcément des Provençaux: sive patrio
tam sive extraneum. Le roi lui donne son accord, à condition que ces hommes 

28. On retrouve des dispositions analogues dans les ordonnances du roi de France au 
XV" siècle, P.). HESSE, op. cit., p. 164. 

29. Une o rdonna nce du roi de France de 1471 accordant le droit d'ouvrir des mines sans 
congé du propriétaire du terrain est amendée par le Parlement de Paris qui exige cette auto
risation lorsqu'il s'agit de terres cultivées, ibid. p. 162. 

30. ADA 308 E 441, ( 0 500 VO. art. IV de la convention" si tost que los dichs mestres seron 
arribas a la besonha". 
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ne soient ni rebelles envers lui, ni bannis par sa cour, ni coupables de lèse majesté. 
On peut rapprocher ces exigences de l'article de l'accord conclu en 1470 qui astreint 
les « companho ns alamans» à jurer d 'être « bons e Iyals al fey et al pays» JI , 

Boutaric dema nde pour son personnel un certain nombre de privilèges. Il 
devra partager les franchises des hab itants des localités où son activité l'amè
nera à résider et bénéficier des mêmes immunités, privilèges et exemptions que 
le roi accorde à ceux qui travaillent dans ses ateliers monétaires (art. 5), c'est
à-dire des franchises fiscales et judiciaires 32 , Le roi donne son assentiment, mais 
limite dans le temps J'eHet de ces concessions: clles nc s'appliqueront qu 'aux 
ouvriers travaillant effectivement à affiner les minerais, à J'exclusion de la 
période de prospection. Durant ce temps, comme les monnayeurs qui sont sou
mis à la seule juridiction de leur prévot, ils seront exclusivement justiciables de 
Jean Boutaric qui pourra leur imposer des amendes. Toutefois, comme dans le 
statut des monnayeurs, la justice royale se réserve les cas de meurtre, rapt, incen
die et fausse monnaie. 

L'exploitant s'assure le droit d'apposer sur les produits de son exploitation, 
une marque (signum) de fabrique, un coin qualifié également de sceau que la jus
tice royale protégera contre les usurpations et conere-façons, dans la mesure tou
tefois où, comme l'exige le souverain dans sa réponse, un exemplaire en sera déposé 
auprès de la cour (art . 6). 

Les minerais et métaux extraits et raffinés par Boutaric et ses associés cir
culerone en franchise de péage et pourrone sortir du comté sans acquitter de gabelle, 
sous réserve que l'or et l'argent aient été, avant toute exportation, proposés à 
l'acquisition des ateliers monétaires du pays (art. 7). Il s'agit donc d'un droit de 
préemption et non d'un monopole comme dans le royaume de France H

• 

Le privilège d'exploitation qu'obtient Boutaric n'est pas limité dans le temps. 
Les garanties qu 'i l obtient à l'article 7 concern ent également ses « succes
seurs ». S'agit-il de droits héréditaires? Le texte est trop flou pour permettre 
de répondre à cette question; il indique, en tout cas, que le concessionnaire peut 
transmettre à des tiers et apparemment sans garanties pour le souve rain la 
concession obtenue de Réné. Plus soucieux des profits du roi et de l'Etat que 
ne disait Villeneuve-Bargemont, le document souffre ici d'imprécisions qui sont 
autant d'insuffisances préjudiciables à l' intérêt public H

• 

Ce document est la seule information disponible à ce jour sur cet épisode 
de l'histoire des prospections minières en Provence. La concession accordée avane 
1470 à Gilbert Dauthon et H enri de Monnet autorise à penser que Jean 
Boutaric n 'a pas dû faire un long usage des lettres qu'il a obtenues en avril 1468. 
Nous avons là une nouvelle illustration cl 'une situation bien analysée pour le 

31. Ibid . art. XI. 
32. H. ROLLAND, Monnaies des comtes de Provence, XIl'-XV' s., Paris, 1956, p. 44-50. 
33. P.). H ESSE,Op. cit., p. 164. 
34. Dans la législation du royaume de France telle que la présente Hesse, op. cit., p. 158, 

lc roi se montre beaucoup plus prudent. 
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royaum e de France par P.J. Hesse: « C'est parce qu 'on manqu ait de pro 
duits miniers et qu'on pensait en trouver que les demandes de concessions étaient 
nombreuses et qu e le roi accordait des avantages financi ers ct jurid iq ues; 
mais c'es t parce que les exploitations étaient ra rement rentables que les conces
sionnaires abandon naient tout et que les autor isations de recherche conccrnam 
un mêlnc territoi re se succédaient rapidement " n, On notera toutefois qu'entre 
les lenres obtenues par Boutaric, puis. peu après, par Gilbert d 'Authon ct H enri 
de Monnet Ct ccllcs dont se prévalent la ville de Brignoles en 1477 J6 et Antoine 
Payan en 1478, le roi René semble avoir cessé de donner des aucorisarions de por
tée générale et à duréc illimitée pour attribu er des concessions à ccmps (dix ail s 
pour Payan) sur des cerroirs déccrminés. 

Noël COU LET 

LETTRE DU ROT RENÉ EN FAVEUR DEJEAN BOUTARIC 
1468) 

Biblioth,èquc, Méjancs, ms 1064, fO 201 - 203 V
O 

Pro codcm. 

perlossas conrinuandum uquc mate ri am seu qualitarcm ct specicm quamcumquc ab eis· 
<lem mincris ct earum qualiber cxtrahendum, probandum. exprobandum ct ope ranllu111 
seu cXlI".l hi , probari Ct ubicumquc vo lueri t opera ri fac iendum Ct quod o peratulll t'ucri t 
extraherc extra patriam quocumque volucrir causa vcndendi Ct quicquid utilitali s ct C1l1O· 

IUnll'llli cx cisdcm mincris ct ipsarum qualitatibus habcrc potucr it sibi ipsi qUiqUl' 

Placet domino nostro Regis p rout in modcrat ionibus caritulorum continctur. 

(1) In primis quod, acre mis insupporrabil ibus cxpens is ct sumptibus occurcnrihus 
circa aprobationem ct cxp robationem dictarum mincrarum fiendam antequam aliqua como· 

diras extra mineris ipsis utiliter consequatu r, unde multi exquircmes dit.:las mineras consump· 

35. Ibid., p. 413. 
36. Autor isation d'exploiter les mines de fcr ct J'acier ct d'installer des martinets, 

revendue le 23 mai 1477 p.u la vi lle il. Balthazar Hirtcnhaus, conrrôleur des finances de la l'ci ne. 
lequel s'assoc ie U rb ai n Chaussegros, secré taire du roi cr archivaire de la Chambre Jcs 
Comptes, puis lui cède ses droi ts au prix de 1316 florins (ADB 208 E 642 fi ;; 8). 
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tÎoncm suarum facultatum fere sum inutilitcr conscquuti, que ad perfectionem deducte 
veniuot in grande comodum et utilitatem majestatis regie ae rotius patrie Proviencie, digne
tur ergo eadem Serenissima Majcstas vestra dicto Johanni remielcre jus regium quod soli
tum est in similibus exigi certo statuendo tempore duraturo. 

Placet domino oostro Regi de auro, argento et alumini pec annum unum ran
dum, de reliquis per aonos tres a die incepti operis continue enumerandum et enumerandos. 

(2) Item pari consideratione etiam inihibeatur omnibus ct quibuscurnquc personis 
ne pec spacium decern annorum ausi sint circumcirca ejus mineras seu martÎnetum vel aliud 
quodcumque ingenium loeumve pec ipsum diccum Botarici acceptum seu dcputatum pro 
consumptione dicti opcris aliud quodcumque martinetum, ingenium, domum seu arti
ficium pro simili opere fiendo construerc per spacium decem leucarum ne alii ejus 
jactura locupJerentur. 

Placet domino nostro Regi dummodo dominus vd patronus prius consentiat ut conten-

Placet domino nostro regi quod amicabilirer fiat et prout melius poterir se cum ipsis 
concordare ct casu quo renuerint compellantur per regiam cu ri am ritu juris Ct non 
aliter. 

(5) Item pariter quod sir Jicitum dicto supplicanti in quibuscumque terris non cul
tivatis pro dicto opere conficiendo carbones con fic cre itaque nullas ausu temerario 
ipsi impedimentum prestet nec inhibeat; et quod omnes operanrcs in dictis mineris gau
deant omnibus quibuscumque privilegiis, immunitatibus prerogarivis et graciis exccp
tionibusque omnibus quibus gaudent omnes monetarii monetas majestatis vestre 
cudentes vcl operantes; et quod in quibuscumque casibus exceptis criminalibus dictus 
Johannes Botarici seu garda sua deputata in dicro opere super ipsis judicare et cognos
cere habeat muletas seu penas eis imponere sive cos concordare ausus existat; et quod 
etiam ipsi operantes et necessarii in dicto opere in omnibus locis ubi sc inveniri contin
gerit gaudeat omnibus privilegiis et immunÎtatibus quibus gaudem proprii homines iIIius 
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ca5t ri sive ville vcl oppid i oriund i. 

Placet dom ino nostro rcgi videliect de carbonibus fiendis quod fiat cum liccntia domini 
lignorum vcl ncmûris et prou t melius sccurn contractare poterÎt Ct non ali ter. Q uod opc
ra r ii ct nccessarii in opere gauclcant privileg iis ct aliis in capitu la comemis. Imclligatur 
a lempore incepti opefil ct non a rempore inquircndarum min eraru m ct donee et 
quousque opcrcntur in dicto arti ficio. desistentes autcm intclligantur privati ab il1is ut 
rcputcncur. 

(6) (204) Item quod vestra screniss ima majestas sua clcmcmia d igneruf impartiri gra
riam quod passit quoscumq uc magist ros si quos invcniri comingerit si bi copularc sivc 
pauiotam vc l cxtraneu m in socium conjunctim vel d ivisim cisque vc ndcre, rescrvando 
semper cidcm vestrc seren issime majestati jus suu rn quod sol itum est expeti. Poss it cti<lm 
in omnibus ope ribus suis ex d inis mincriis facr is cugnum sive sigillum unum vd duo aei
pe re, in ips isque operibus infingere ct quod nullus ausus sir d icta s igna s im pli citer nec 
cum aliquo adjunew contrafacere sibique appropriare nec in rebus suis poncre sub 
formidabi lî pen a arbitra ria a judiee lerritor;i in quod fie t imponenda. 

Placet do mi no nostro regi dum modo ille soc ius vd emptor non Sil rcbcllis sue majcs
tatis aut bannitus a sua rcgia cu ria et quod non si t in aliquo criminc Icse m'ljesratis. Ad 
sccundam partcm de cugnis cr sigilli s quod primo der copiam ipsorum regic curie ct si 
alii coolrafecerint et s ibi approp riaverint etiam per regiam curiam punian tur. 

(7) Item quod pro quoeumque operario supervcnience cujuscumque SlalUS sivc cnndi
lionis ex ista t, minerias quasc umque per ipsum Botarici inve ntas vc\ sibi app ro pri;uas pro
mic rcr serenissima majestas vestra sibi vel suecesso ribus suis revocare nec rernoveri pcr 
mictcre et si contingerer dicrum supplicamem ab aliq uib us ProvÎncie nobilibus mo lestari 
supe r ipsis mineriis, pretendo jus in ipsis habcre, solvendo semper jus regic majcstati Vl'S U'C 
scrvatum ut supra indempne preservare. Possitque supranominaws Johannes 13marici ipsas 
hinc inde pcr totum districtum regium transportare transportariquc facere sine aliqua solu
tione pedagii. intrate sive gabelle aut alicujus oneris cxactione sive extra pan'iarn, uno rescr
valO quod si conringerit siclam principsis in aliqua parte Provincie laborare ipsis aurum 
vcl aq;entum seu aliqu id ad diclam monetam principis ex ipsis m ineri s necessarium pre
sc nrare primo anteq uam alibi t ransportarc. 

Placet domino nost ro regi quoad primam partcm dum modo ipse Johannes vcl suc
cessor suus ab incepto opere non desistat ut in 2Q capitulo cominetur. Ad secundam de 
nobilibus placet dumrnodo corum priviJegiis non pre judic et ur aut comraveniatur. In rcli
quis placet. 

Datum apud arcem civ itatis Andegav ic nost re, d ie xxi iia decembris, an na a nativiratc 
Domini MCCCC LXVIIJ. René. 

Pcr regcm om nibus pcr magnificum dominum cancelleriu m part icu lariter visis ct 
pcr plures alios de consi lio . A. Paganus. 


